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LE DROIT DE GREVE 
SOUHAITABLE APRÈS 
LES NÉGOCIATIONS 

Un grave danger 
pour nous tous... 

Il fut un temps, peut-être, «à Je» ouvriers pouvaient laisser 
AUX "autres" le soin de promouvoir, dans le Québec, un sys-
tème d'éducation mieux adapté aux exigences de notre époque, 
ft y a trente ans, par exemple, l'industrie demandait surtout 
aux travailleurs d'avoir de bons muscles, «ne santé de fer, 
de l'application au travail et le sens de la discipline. 

Bien entendu, l'instruction Aidait beaucoup ceux qui en 
avaient. C'est à eux très souvent qu'allaient les promotions, 
Ifis "jobs" les plus payantes et les moins dures. Mais tout 
de même, on pouvait s'en tirer pas trop mal sans auctin diplôme. 

Aujourd'hui, tout cela est changé ou en train de changer. 
Déjà, les grandes usines cherchent à former TOUT leur per-
sonnel avec des gars qui ont fait leur 8e ou 9e année. De plus, 
l»s usines automatisées se préparent à EXIGER la 9e année 
pour franchir le seuil, peu importe la "job" que l'employé 
devra y faire. 

Sommes-nous prêts, dans le Québec, pour faire face à ce 
changement ? Non. Et pour deux raisons; 
1. D'abord, parce que trop peu de nos jeunes se rendent en 

9e année. Plus de 60% des enfants d'ouvriers quittent l'école 
bien avant. 

2. I/eiiseignement des sciences élémentaires tient moins de 
place dans les écoles du Québec que dans celles du Canada 
en général, alors que l'autoniitisatiou des usines en exige 
plus que jamais. 

Est-ce que la partie est perdue? Non. Pas encore. Mais 
elle le sera bientôt et notre poputatioHt «(uvrière en souffrira 
uruellement, à moins que deis réifonmes ne soient appliquées 
avant longtemps, 

H est possible d'augmenter la fréquentation scolaire assez 
rapidement. Il est possible d'adapter u>a programme de cours 
sans chambardement dangeretu*. 

C'est aux ouvriers d'insister pour que cela se fasse car ce 
sont, aujourd'hui, les premier» intéressé». 

En vue de redonner aux négociations préliminaires un 
caractère sérieux, dit M. Gérard Picard, président gé-
néral de la CTCC, au congrès des relations industrielles 
de l'université Laval - Les lois actuelles permettent 
des délais minimums de 172 jours - La loi des servi-
ces publics (Lire en P. 2) 

LES RESULTATS D'UNE LOI QUI . . . 

. . . PERMET TROP DE DELAIS D A N S LES NÉGOCIATIONS 
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Le droit de grève souhaitable après fes négociations 
"Les t r ava i l l eu r s d e v r a i e n t pouvo i r f a i r e l a grève I m m é -

d i a t e m e n t a p r è s les négoc ia t i ons d i rec tes avec Femployeur" , 
a déc la ré M. G é r a r d P i c a r d , p r é s i d e n t g é n é r a l de l a CTCC, 
en f a i s a n t la c r i t ique d u r é g i m e ac tue l du r è g l e m e n t des 
conf l i t s d ' i n t é r ê t , d e v a n t les délégués du 13e congrès des 
Re l a t i ons indus t r i e l l e s de l 'un ivers i té Laval de Québec, qui 
« 'est déroulé l a s e m a i n e de rn iè re . 

Dans son exposé, M. Picard a 
déclaré que les conflits d'intérêt 
prenaient naissance quand une 
partie voulant modifier des droits 
Existants ou créer de nouveaux 
droits tandis que l'autre partie 
l'opposait aux changements de-
mandés. 

La loi actuelle 
Ces conflits, dit-Il, doivent être 

réglés suivant les prescription» 
^e nos lois actuelles. Or, dit M. 

Sicard, ces lois imposent des dé-

lis beaucoup trop longs aux par-
ties, soit un total de 172 jours, 
dont 90 jours pour le tribunal 
d'arbitrage. 

Ces délais, ajoute-t-il, condui-
sent à l'exaspération puis à la vio-
lation de la légalité et finalement 
au déni de justice quand il est 
impossible après des mois, sou-
vent des années, d'obtenir la ré-
troactivité des salaires. 

M. Picard a également fait re-
marquer que les présidents des 
tribunaux d'arbitrage dans la pro-
vince de Québec sont nommé* 
d'une façon trop arbitraire. Le 
choix d'un président d'arbitrage 
devrait tenir plutôt compte de sa 
compétence et de son impartiali-
té. En guise de conclusion, M. 
Picard a déclaré que ce n'est pas 
simplement l'application de la loi 
«iu'il faut changer mais la politl-
«iue de la loi elle-même. 

L'intervention de l'Etat 
D'autres orateurs ont déploré 

l'intervention souvent inutile et 
inopportune de l'Etat. 

Le professeur A. Sturnhal, pro-
fesseur de relations industrielles 
de l'université de Columbia et de 
syndicalisme international au 
Roosevelt College, Invité d'hon-
neur au banquet de clôture, a dé-
claré que peu de conflits écono-
miques sont de nature à justifier 
l'intervention de l'Etat. Si la paix 
industrielle doit être réalisée à 
tout prix et imposée d'autorité 
contre la volonté "des parties ou 
du public, ce sont les régimes 
dictatoriaux qui semblent l'idéal. 

De son côté, M. Roger Char-
lier, professeur au département 
des Relations industrielles de La-
val, a soutenu que c'est aux par-
ties et non à l'Etat qu'il incombe 
<1e façonner la négociation col-, 
Jective. 

"L'Etat, dit-il, ne doit interve-
nir qu'au minimum, qu'en cas 
d'absolue nécessité, que pour fa-
ciliter un règlement pacifique et 
rapide sans l'imposer, et que si 
cette intervention est vraiment 
efficace et socialement souhaita-
ble. — Et pourtant, au nom d'un 
certain bien commun et d'une 
"paix industrielle" assez vague, 
«n verra l'Etat intervenir asse» 
lourdement, pour éviter la grève, 
par une procédure obligatoire 
dont les alternatives sont absen-
tes et dont les étapes, d'ailleurs 
souvent escamotées, sont le plus 
«cuvent séparées par des cloisws 
étanches. — Cette intervention 
persuasive, qui est parfois tentée 
Je passer du plan de la procédu-
re à celui du contenu mêine des 
conventions, s'opère en fonction 
d'une évaluation peut-être faussée 
«t négative de la grève, qu'U faut 
temble-t-il éviter à tout prix, dût-
<!)n en méconnaître la fonction 
to^ositive dans une société libre. 
Car la grève, en dépit des maux 
«u'elle entraîne toujours pour 
les parties concernées et parfolt 
jbour le public, est un signe sen-
«ible de la vitalité d« cette socié-

té et de la liberté qui y règne. 
Et les^Tcadres juridiques et so-
ciaux qui en permettent la mani-
festation constituent les éléments 
les plus dynamiques et les pljis 
constructifs de notre structure 
sociale. Liberté qui coûte cher, 
si l'on veut, mais qui est préfé-
rable au déclin même de la liber-
té. 

Ce qui précède signifie, non 
pas-qu'il faille s'inscrire en faux 
contre toute-intervention de l'E-
tat dans le règlement des con-
flits de travail, mais que celle-ci 
doit s'effectuer davantage de fa-
çon à respecter la liberté des par-
ties en les aidant au besoin à 
trouver des terrains d'entente 
que de manière à éviter coûte 
que coûte une grève qui de toute 
façon aurait fort bien pu demeu-
rer à l'état de mance, cette mena-
ce même invitant les parties, à 
négocier sérieusement au point 
de départ. 

Dans cette perspective du res-
pect le plus profond possible des 
libres tractations des parties de 
la part de l'Etat: 

1. La législation imposera le 
moins de limites possibles au* 
"différends", et donc aux con-
ventions subséquentes entre le* 
parties; 

2. La procédure sera aussi 
simple et courte que possible, ne 
fera pas double emploi et per-
mettra des alternatives. 

3. Les diverses étapes de cet-
te procédure formeront une ligne 
continue, et non pas une série de 
stades qui s'ignorent systémati-
quement; 

4. Le président du tribunal 
d'arbitrage sera parfaitement 
conscient de représenter les par-
ties, qu'il cherche par le compro-
mis et la persuasion i mettre 
d'accord, et non pas le niinistère 
du Travail; 

5. Comme, dans les conflit* 
d'intérêts, 11 ^ag i t vraiment d« 
conciliation et non pas d'arbitra-
ge, on n'exigera pas des "arbi-
tres" syndical et patronal une 
impossible impartialité, la recher-
che d'une pseudo justice économi-
que dont les critères sont évidem-
ment absents; 

6. On comprendra que la trop 
longue période d'attente, au Heu 
de refroidir l'ardeur belliqueuse 
des parties et les inviter patiem-
ment à un accord, est une invite 
aux négociations paresseuses et 
lourdes de frictions qui provo-
queront éventuellement des ex-
plosions coûteuses; 

7. La conciliation, en plus 
d'être un remède préventif, de-
viendra aussi un remède informa-
tif et éducatif à l'adresse des 
négociateurs. 

Des conflits inévitables 
Lors de la séance d'ouverture, 

M l'abbé Gérard Dion, directeur 
du département dee relations in-
dustrielles de l'université Laval, 
a défini le sens des discussions 
et exposé que les çonflits d'inté-
rêt découlent de la nature hu-
maine et qu'ils ne sont pas inévi-
tables. 

Contrairement à ee que l'on 
est communément porté I croire, 
au sein des entreprises, les con-
ilits d'intérêts n« i« présentent 
pas seulement dans les relation» 
OM travail. En fait, Us se retrou-
vent dani toutes les relations 
qu'entretient la direction av«« 
tes éléments extérieurs, que ee 
soit les eonsommateiKï/les 

nisseurs et les institutions finan-
cières, etc. 

De plus, les conflits d'intérêts 
dans les relations du travail, pour 
spectaculaires qu'ils apparaissent 
parce qu'ils se transforment sou-
vent en des conflits sociaux, ne 
sont pas toujours ceux qui affec-
tent le plus sérieusement l'entre-
prise dans sa vie même. On n'a 
qu'à jeter un coup d'oeil sur le 
nombre d'entreprises qui, chaque 
année, ferment leurs portes ou 
déclarent faillite soit à cause des 
résistances des consommateurs 
soit surtout à cause d'une déci-
sion prise bien froidement derriè-
re la porte du bureau d'un gé-
rant de banque. Mais les discus-
sions, les menaces et surtout les 
ultimatum des hommes de la fi-
nance, même s'ils sont inexora-
bles, n'ont pas l'habitude de créer 
de commotions dans l'opinion pu-
blique. Ce genre de conflits d'in-
térêts est accepté comme un phé-
nomène tout à fait normal dans 
une économie libre. 

Pourquoi alors se scandaliser 
des conflits d'intérêts se rappor-
tant aux relations du travail? 
N'entrent-ils pas, eux aussi, com-
me une conséquence logique d'un 
système économique dans lequel 
la liberté d'entreprise, la liberté 
de contrat et la liberté d'associa-
tion forment les pièces maîtres-
ses? 

Nous pouvons même aller plus 
loin. Quel que soit le régime éco-
nomique dans lequel on se trou-
ve, quelle que soit la forme d'en-
treprise que l'on adopte, il y aura 
toujours, entre la direction de 
l'entreprise et les travailleurs, 
au-dessous d'un bien commun à 
t o u i des intérêts légitimes diver-
gents, — donc susceptibles de dé-
générer en conflits, — entre la 
direction de l'entreprise et les 
travailleurs se rapportant au par-
tage des fruits produits par leur 
activité conjointe et aux res t ions 
autorité-subordonnées. 

Nier cela, c'est se rèfuser à re-
connaître la nature humaine, c'est 
verser dans l'utopie ou simple-
ment afficher de l'hypocrisie. 

En conclusion, il a ajouté, il 
a souligné que l'université Laval 
ainsi que le département qu'il 
dirige ont été formés en vue de 
rendre service à la population 
et marchent dans la lumière de 
la doctrine sociale de l'Eglise. 
Ces institutions sont fières d'a-
voir éclairé pendant 20 ans ceux 
qui le veulent dans le domaine 
des relations du travail. 

La loi des services publics 
Me Guy-Merrill Désaulniers, 

avocat montréalais très versé 
dans le domaine des lois ouvriè-
res, s'est élevé contre la Loi ac-
tuelle qui régit les employés de» 
services publics et il a mis en 
doute la légalité de certains ar-
ticles de cette loi. 

Le code prévoit des amendes 
d'au moins $100 et d'au plus 
$1,000 par jour de grève ou de 
lockout, à un employeur, une as-
sociation ou officier ou représen-
tant d'une association, et de $10* 
à |50 par jour, dans tous les au-
tres cas. 

L'Acte de l'Amérique du Nord 
britannique autorise les provin-
ces à imposer des amendes pour 
faire observer la loi, mais le» 
amendes prévues par la loi de 
Québec sont si "rigoureuses qu'el-
les ont apparemment été fixée» 
pour assurer la sécurité et l'or-
dre publics et non le respect de 
la loi, a dit M. Merrlll-Désaul-
nlers. 

Comme la sécurité et l'ordre 
publics relèvent du Code pénal, 
''le législateur provincial a 
vahl un domaine strictement 
déral". 

Le droit d'association 
La loi, telle qu'elle est aujour-

d'hui, n'interdit pas seulement la 
grève en toute circonstance mais 
restreint le droit de libre asso-
ciation, a ajouté M. Merrill-Dé-
saulniers. 

La loi stipule que les serviteurs 
publics ne peuvent demeurer ou 
devenir membres d'une associa-
tion qui ne serait pas composée 
exclusivement de personnes de 
leur catégorie et ne peuvent s'af-
filier à d'autres organisations' ou 
associations. 

"II est universellement recon-

nu aujourd'hui que le travailleur 
salarié ne peut se protéger con» 
venablement contre l'employeuf 
sans s'associer à d'autres travail-
leurs..." 

M. Merrill-Désaulniers dit que 
le droit de négocier collective-
ment ne signifie rien si les tra-
vailleurs ne peuvent appuyer 
leur demande sur la menace de 
grève et la grève. La procédure 
d'arbitrage prévue dans la loi ne 
prévoit aucune compensation con-
venable pour Ja perte du droit 
de grève des travailleurs, a-t-il 
insisté. 

Entre nouveaux v o i s i n s . . . 
p a r Ei leen R o b i n s 

(CPA)—Qu'est-ce que vous devez faire quand vous ren-
contrer des gens qui sont contre les syndicats ou contre les 
travailleurs en général? Je ne le savais pas bien encore 
quand nos nouveaux voisins sont venus veiller chez nous, 
hier soir. Il était inévitable que la conversation devait tom-
ber sur les unions, sur le travail. Ce fut vraiment passionnant. 

"Ce que j'en pense, dit notre voisin, en s'adossant con-
fortablement dans, notre meilleur fauteuil? Je pense que je 
n'aime pas les unions". Après avoir dit cela, il avala une 
grande gorgée de la bière que mon mari venait de lui verser. 
A vrai dire, il n'abusait pas de notre hospitalité. — Nous lui 
avions demandé son opinion et il nous la donnait en toute 
honnêteté. Un homme franc, de toute façon, car il savait 
que nous étions des fervents du syndicalisme. 

Son épouse sourit et voulant expliquer sans doute Vatti-
t'ude de son mari, elle ajouta: "On dirait qu'ils sont toujours 
en grève. Ça me semble un peu fou — ces gens doivent per-
dre énormément d'argent." 

Nous dûmes convenir que les grèves coûtent cher et qu'en 
plusieurs cas, les grévistes font face à de terribles difficultés. 
Mais nous avons ajouté que les travailleurs, en général, ont 
avantage à faire la grève si elle doit leur apporter un meilleur 
standard de vie, une plus grande sécurité et un peu plus de 
bonheur. Nous avons également ajouté que pour une 
grève qui reçoit une grande publicité, des douzaines, parfoi.1 
des centaines de conventions collectives sont négociées de 
bonne foi et apportent de grands avantages aux travailleurs 
— sans publicité. 

Pour illustrer ce point, nous avons trouvé dans les der-
nières pages de notre journal local, trois petites nouvelles an-
nonçant la signature de contrats de travail. Chaque nouvelle 
avait, tout au plus, deux paragraphes. Par ailleurs, on ne 
parlait pas de grève dans les autres pages du journal. Nos 
wisins remarquèrent que si une grève était en cours ou était 
sur le point de se déclarer, elle serait annoncée en gros carac-
tères sur les premières pages du journal. 

"De toute façon, dit notre hôte, je pense que la plupart 
des grèves sont organisées par des exploiteurs du mouvement 
ouvrier". Il paraissait évident, à l'entendre parler, qu'il con-
sidérait la plupart des dirigeants ouvriers comme des profi-
teurs et des gens malhonnêtes. ' 

Mon mari et moi avons respiré profondément et compté 
jusqu'à 10 afin de ne pas perdre notre sang-froid. "Avez-vous 
un compte de banque, avons-nous demandé? Il en avait un 
Il admit également qu'il n'avait pas cessé de dépoesr de 
l'argent à sa banque parce qu'un des employés de la banqu* 
ava.it détourné des fonds. Il admit également que ee serait 
folie de suspendre toutes les opérations bancaires et de fer-
mer toutes les banques parce que certains banquiers sont des 
voleurs. 

"Pourquoi alors", demanda mon mari, "condamnez-vov."-
tout le mouvement ouvrier quand vous trouvez l'un de *cs 
chefs coupable de quelque erreur?" — "C'est que, dit-il. on 
en parle beaucoup. On dirait que la plupart des dirigeants 
ouvriers sont des gens malhonnêtes!" 

"C'est à cause de cela, dis-je. Vous connaissez tous ceux 
qui sont malhonnêtes parce qu'on parle d'eux dans les jour-
naux; mais vous n'entendez jamais parler des centaines de 
dirigeants ouvriers qui ne font que leur devoir". Mon mari 
me jeta un oeil un peu désapprobateur pour mon emporte-
ment. Il ajouta, par ailleurs, que le mouvement ouvrier cana-
dien était à l'abri des attaques que l'on fait aux Etats-Vnii 
contre quelques dirigeants syndicaux. Il lui parla de la dé-
mocratie qui existe dans les syndicats, des constitutions qui 
protegent la liberté des membres, etc. 

La dernière chose que j'entendis quand je me levai pour 
aller préparer le café fut une demande de notre voisin au 
»ujet de l'union qu'il pourrait joindre, "si, dit-il, je change 
d'idée a ce sujet". On n'opère pas des conversions dans une 
seule soirée. Cependant, à son départ, notre voisin apporta 
avec lui de la propagande syndicale: tracts, revues et jottrnaux. 

Nous irons leur remettre leur visite at ils reviendront 
sans doute ehex nous, Espérons qu'un jour, les préjugés tom-
beront et que tous les travailleurs comprendront qwm font 
partie d'une teuh et même famille que doivent nmr des 
liens de tcliàarîté. 
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7,000 employés de la 
Dominion Textile vont 

présenter un front commun 
Dans leurs prochaines négociations avec cette compagnie Politi-

que commune de la Fédération du Textile et des Ouvriers Unis du Textile 
d'Amérique — Solidarité des tisserands de Sherbrooke, Magog, Drummond-
ville. Montmorency, Montréal et Valleyfield. 

Les r e p r é s e n t a n t s d e s 
u n i o n s d u tex t i l e de la F.A. 
T.-C.I .O. e t de la F é d é r a t i o n 
de Text i le g r o u p a n t les m o u -
l ins de D r u m m o n d v i l l e , 
M o n t r é a l , Magog, M o n t m o -
r e n c y , She rb rooke e t Val ley-
f i e ld se s o n t r é u n i s m e r c r e d i 
le 7 m a l à M o n t r é a l en vue 
d ' é t ab l i r u n e pol i t ique c o m -
m u n e p o u r l eu r s p r o c h a i n e s 
négoc i a t i ons avec D o m i n i o n 
Tex t i l e e t M o n t r é a l - C o t t o n , 
L 'on sa i t que les c o n t r a t s de 
t r a v a i l d a n s les d i f f é r e n t s 
m o u l i n s e x p i r e n t p o u r les 
u s ines des c a n t o n s de l ' e s t 
de la F é d é r a t i o n du Text i le 
en j u h i 1958 e t p o u r les m o u -
l ins des Ouvr ie r s Unis du 
Tèx t i l e d 'Amér ique de M o n t -
r é a l e t Val leyf ie ld , en ju i l l e t 
1958. 

U n e r é u n i o n p r é l i m i n a i r e 
a v a i t d é j à é té t e n u e à G r a n -
by p o u r p r é p a r e r u n r a p -

Orgai ie of f ic ie l de la 
C o n f é d é r a t i o n des 

Trava i l l eu r s Ca tho l iques 
du C a n a d a (CTCC) 

Paraît tous les vendredis 

Directeur. 
FERNAND BOURRET 

Abonnement un an, $1.50 
le numéro 6 cents 

p o r t p lus é laboré d e s comi tés 
de négoc i a t i ons des deux o r -
gan i sa t ions . A ce t t e i m p o r -
t a n t e r é u n i o n t e n u e le 7 m a i 
à M o n t r é a l d a n s les locaux 
des O.U.T.A. 11 f u t dé«idé 
d ' é t ab l i r u n e pol i t ique d ' é -
t r o i t e c o o p é r a t i o n e n t r e les 
d i f f é r e n t s g r o u p e m e n t s , e n 

vue des p r o c h a i n e s négoc i a -
t ions . 

A l ' issue de la r e n c o n t r e , 
il a é t é c o n v e n u de m u l t i -
pl ier ces c o n t a c t s e n t r e tous 
les ouvr iers de la Domin ion 
Text i le auss i souven t que 
l ' i n t é r ê t des t r ava i l l eu r s le 
r e q u é r e r a . 

Journée d'études à 
Québec, le 25 mai 
On nous annonce qu'il y aura une journée d'études au 

Conseil central de Québec pour tous les syndicats affiliés au 
Gonseil central. Tous les officiers et membres des syndicats, 
délégués ou non aux assemblées du Conseil central, sont invités 
à cette journée d'études. 

II y aura deux séances: le matin, de lOh. 30 à midi; l'après-
midi, de 2 à 4 heures. 

Pendant la séance du matin, le sujet à l'étude sera: COM-
MENT FAIRE L'EDUCATION SYNDICALE DE NOS MEM-
BRES; pendant la séance de l'après-midi, le sujet sera: COM-
MENT FAIRE L'EDUCATIO'N SYNDICALE DU PUBLIC. 

A chacune des séances, il y aura un exposé du sujet par 
un animateur, puis discussion générale, suivie de voeux ou 
conclusions. 

Bureaux: 8227. boul. St-Laurent, 
Montréal • VE. 8701 

Programme du congrès de la 
Fédération de rimprimerie 

à Montréal, les 23 et 24 mal 
Le comi té d ' o r g a n i s a t i o n du congrès de la F é d é r a t i o n 

des Mét ie r s de l ' I m p r i m e r i e du C a n a d a d o n t le congrès 
a n n u e l a u r a l ieu à M o n t r é a l , les 23 et 24 mai , v ien t de 
f a i r e c o n n a î t r e le p r o g r a m m e de ces ajssises qui se d é r o u -
l e ron t d a n s les sa l l es du Comi té P a r i t a i r e de l ' Impr imer i e , 
2285, r u e P a p i n e a u , à M o n t r é a l . 

Publié pa' la Confédération des 
Travôi'ieurs Catholiques du 

Canada fCTCC) et imprimé par 
"Le Droit". 375 rue Rideau, 

Ottawa. Ont. 

89 n ^ M N ^ 
Aiiti.lipé comme envoi postal 

de la deuxiemo classe, 
M" i e-e des Postes, Ottawa 

Vendredi, le 2Î mai: 9.00 a.m., 
réunion du comité des résolutions 
et du comité des finances; 10.80: 
départ poui- le cimetière de l'Est 
pour payer un tribut d'hommage 
au président de la Fédération, M. 
Geo-Aimé Gagnon, décédé du-
rant l'exercice de ses fonctions; 
1.00 p.m.: réunion du comité des 
lettres de créance; 2.00 p.m.: ou-
verture du congrès; 5.00: ajour-
nement; 6.00 p.m.: souper intime 
suivi d'une soirée récréative à 
l'Institut des Arts Graphiques, 
8955, rue St-Hubert; 

Samedi, le 24 mai: 9.00 a.m.: 
deuxième séance du congrès; 
12.00: ajournement; 2.00 p.m.: 
troisième séance du congrès jus-

Congrès de la Fédération du 
Bois Ouvré à St-Hyacinthe, 
les 30, 31 mai et 1er juin 

La F é d é r a t i o n Na t iona l e Ca tho l ique de l ' I n d u s t r i e t lu 
Bois Ouvré du C a n a d a Inc. , t i e n d r a son congrès a n n u e l 
d a n s la ville de S t - H y a c i n t h e , les 30, 31 m a i e t 1er j u i n . 
C 'est ce que v i en t de c o m m u n i q u e r M. F . -X. Légaré , p r é -
s iden t de ce t t e F é d é r a t i o n en a n n o n ç a n t que la p r e m i è r e 
s éance du congrès a u r a Heu, le vendred i , 30 mai , à 8.00 p .m. 

Outre les questions d'ordre pro-
fessionnel, l'un des principaux 
sujets qu'auront à examiner les 
délégués sera sans contredit celui 
de la fusion de leur fédération 
avec la Fédération des Travail-
leurs du Bâtiment et de l'Indus-
trie de la Construction. 

Depuis deux ou trois ans, cette 
question revient devant le con-
gi-ès. Il semble que cette année, 
des décisions définitives seront 
prises par les délégués du con-
grès. 

A date, les fédérations suivan-
tes ont fait connaître la date et 
l'endroit de leur congrès annuel. 
La Fédération des Métiers de 

l'Imprimerie du Canada, à 
Montréal, les 23 et 24 mai; 

La Fédération de l'Industrie du 
Bois Ouvré, à St-Hyacinthe, les 
30, 31 mai et 1er juin; 

La Fédération du Cuir et de la 

Chaussure, à Grand-Mère, tes 
14, 15 et 16 juin; 

La Fédération du Bâtiment, i 
St-Hyacinthe, les 11 et i l 
juillet; 

La Fédération de la Pulpe et du 
Papier, à Québec, les 18 et l i 
juillet. 
Quant à la Fédération National» 

de la Métallurgie, elle tiendra son 
congrès annuel à Montréal, lei 
vendredi et samedi précédant 1» 
congrès annuel de la CTCC. 

Toutefois, la date définitive du 
congrès de la CTCC n'est pas 
encore déterminée. On sait toute-
fois qu'il aura lieu à Montréal, 
au cours de la semaine du 14 ott 
du 21 septembre. 

La date précise devrait êtr» 
connue après la réunion du Bu-
reau Confédéral de la CTCC qui 
doit avoir lieu à Québec, la se-
maine prochaine. 

Rencontre du Conseil central 
avec la Commission des 

Ecoles catholiques de Québec 
Le Conseil c e n t r a l de Q u é -

bec r e n c o n t r e r a p r o c h a i n e -
m e n t les commissa i res des 
écoles ca tho l iques de Québec 
p o u r d i scu te r le p rob lème du 
t a u x d e la t a x e scolaire en 
r e g a r d du n o u v e a u rôle d 'é-
v a l u a t i o n . Le Conseil c e n t r a l 
p r é t e n d que le t a u x de la 

t a x e scolaire est t r op élevé 
en r e g a r d de la nouvel le éva -
lua t ion . 

Voici le t ex te de la l e t t r e 
envoyée à M. Wilbrod B h é -
re r , p r é s i d e n t de la C o m -
mission des Ecoles C a t h o l i -
ques de Québec et que n o u s 
d e m a n d e de r ep rodu i r e le 
Conseil c e n t r a l : 

qu'à épuisement de l'ordre du 
jour. 

A ces assises, se rencontreront 
des Imprimeurs et des journalis-
tes de Montréal, Quél)€c, Ottawa, 
Trois-Rivières, Chicoutimi et Lac-
St-Jean, Hull, St-Jean, St-Hya-
cinthe, Beauceville Sherbrook», 
Granby, Rimouski, Laprairie, Jo-
liette, Shawinigan, Grand-Mère et 
Moncton N.-B. 

Tous les imprimeurs syndiqués 
sont invités à assister aux déli-
bérations du congrès. Evidem-
ment, seuls les délégués accrédi-
tés auront le droit de vote mais 
tous peuvent prendre part aux 
délibérations et apporter leurs 
suggestions. 

Québec, le 7 mai 1958 
Me Wilbrod Bherer, C.R. président, 
La Commission des Ecoles Catholiques de Québec, 
m, rue Richelieu, 
QUEBEC. 
Monsieur le Président, 

Votre lettre du 9 avril, en réponse à la nôtre du 2 du 
même mois, a été lue à notre assemblée régulière meyisuella 
tenue hier soir. 

Les membres de nos syndicats maintiennent leur point 
de vue, à savoir que la diminution de la taxe scolaire est 
insuffisante en regard du nouveau rôle d'évaluation. 

En outre, nous acceptons votre suggestion de rencon~ 
trer notre Conseil Central, c'est-à-dire les membres de no-
tre Exécutif. 

Vous voudrez bien communiquer avec notre président, 
monsieur André Roy, pour fixer l'endroit, la date et l'heure 
et nous permettre de convoquer nos officiers. 

On Tn'a prié de vous faire remarquer, toutefois, que ce 
ne sont pas les fils d'ouvriers qui ont le plus accès à l'Uni" 
versité, car la proportion s'établit à 13% seulement. 

En conséquence, on ne peut alléguer à prime abord que 
o'est parmi eux que se recrutent les étudiants qui se ren-
dent aux cours en automobile. 

Quant aux autres points que renferme votre lettre et 
les chiffres que vous soumettez, nous pourrons sans doute 
en discuter lors de la rencontre projetée. 

Dans l'attente, veuille» me oroire, 
Votre tout dévoué, 
Maurice Dussault, 
Sec.-oorrespondant. 

ABONNES DE QUEBEC 
ECOUTEZ LA RADIO 

Poste C H R C 
La Vie Ouvrière dans Québec 

chaque dimanche matin de 11 h. à 11 h. 15 
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NOS RICHESSES NATURELLES S'EN VONT A L'ETRANGER . . . 

SîiSSïWsii;: 

DANS DES NAVIRES ETRANGERS . . . 

SOREL 

Demande au gouvernement 
concernant le transport 

maritime cétier au Canada 
Le Conseil de ville de Sorel ainsi que celui des Trois-Rivières viennenf 

de demander au gouvernemenf fédéral de restreindre le transporf maritime 
côtier eux navires de cbnsfrucficn canadienne ayant des équipoges cana-
dfens. 

Les deux villes sont également 
<l'accord pour soumettre cette 
résolution au congrès de la Fé-
«lération des maires et des mu-
nicipalités pour que des pres-
sions en provenance de toutes 
les parties du pays soient exer-
cées dans ce sens. 

L'on sait que le gouvernement 
précédent avait institué .une en-
quête sur le cabotage en 1955 
et que le rapport de cette en-
quête n'est pas encore connu. La 
commission d'enquête avait sié-
gé par tout le pays et la CTCC 
îivait, en cette occasion, présen-
té ses revendications en collabo-
ration avec la Fédération Natio-
nale de la Métallurgie qui grou-
pe les travailleurs des chantiers 

maritimes de Montréal, de Sorel 
et de Lauzon. 

A l'heure actuelle, les navires 
étrangers peuvent faire du cabo-
tage d'un port canadien à un 
autre port canadien sur nos cô-
tes ou à l'intérieur du pays en 
payant un droit de 23 p. 100; 
par ailleurs, le même privilège 
est accordé aux navires britan-
niques sans qu'ils aient à payer 
quel que droit que ce soit. 

Cette situation, comme on le 
sait, menace notre commerce en 
général et spécialement notre 
industrie des chantiers mariti-
mes oil des milliers de travail-
leurs ont l'habitude de trouver 
des emplois rémunérateurs. 

Si le commerce côtier est per-

Publication de deux 
nouvelles monographies 

sur les occupations 
Lt minis t re du Travail , l 'hon. Michael S ta r r , annonce 

a u j o u r d ' h u i la publicat ion de deux nouvelles monographies 
sur les occupations, in t i tulées respec t ivement "Technolo-
t i s t e de laboratoire médica l" et "Emplois miniers" . 

à répondre à la demande de ren-
seignements à jour sur les occu-
pations au Canada, demande ve-
nant de parents, de jeunes, de 
conseillers en orientation profes-
sionnelle, d'agents du service de 
placement, d'immigrants, de fonc-
tionnaires fédéraux et provin-
ciaux, et de gouvernements et 
organi-sations du commonwealth 
et de l'étranges. 
(Tous les numéros de la série 
"Occupations au Canada" sont 
disponibles chez l'Imprimeur de 
la reine, qui «nverra, sur deman-
de, une liste des prix.) 

"Technologiste de laboratoise 
médical" est une étude nouvelle, 
mais "Emplois miniers" est le 
texte revisé d'une monographie 
déjà parue dans la série. Ces 
deux publications, de même que 
k s autres monographies de la 
série dans lesquelles sont analy-
sées plus de 40 occupations, ont 
été préparées par la Division de 
l'économique et de recherche du 
ministère du Travail. 

La série "Occupations au Ca-
onada", englobe une grande variété 
tl'occupations, y compris un bon 
xiombre de professions. Elle vise 

mis aux navires étrangers qui 
paient des salaires moins élevés 
à leur équipage, c'est la dispari-
tion, à brève échéance de notre 
Marine marchande. D'autant plus 
que les navires étrangers sont 
également construits à l'étran-
ger où les salaires des travail-
leurs des chantiers maritimes 
sont moins élevés qu'au Canada. 

Le Canada est l'un des rares 
pays au monde qui ne protège 
pas l'industrie des chantiers ma-
ritimes et sa marine marchande. 
Pourtant, notre réseau maritime 
est une richesse naturelle dont 
devraient profiter d'abord les 
Canadiens avant les étrangers. 

Toutes les industries canadien-
nes sont en faveur de la limita-
tion du droit de cabotage aux 

. navires construits au Canada et 
montés par des équipages cana-
diens. Par exemple, la ville de 
Montréal, la Canadian Car and 
Foundry, Projects Sales, Watts 
Ltd,- Canadian Marconi, Cana-
dian Fairbanks Morse, Darling 
Bros et la CTCC, qui ont pré-
présenté des mémoires à la com-
mission d'enquête sur le cabo-
tage ont tous été d'accord pour 
demander la protection de notre 
marine marchande. 

Seules, quelques entreprises, 
dont l'Aluminum of Canada, 

. Consolidated Paper et l'Iron Ore 
Ltd. Ces entreprises font du 
commerce international. Si des 
navires étrangers font du cabo-
tage au Canada, ils gagnent ain-
si des dollars qui leur permet-
tent d'acheter de l'aluminium 
canadien. D'autant plus, pré-
tend l'Alcan, que le coût du 
transport de l'aluminium est 
moins élevé sui les navires bri-
tanniques que sui les navires 
canadiens. 

Quant à l lron Oie, qui lians-

Régime d'apprentissage 
défini pour les chantiers 

maritimes de Lauzon 
Sentence orbitrolc qui décide d'un régime d'op-

prentissage pour les chonfiers de Davie Shipbuild-
ing Ltd. et de Geo. T. Dovie fir Sons Ltd. 

U n t r ibuna l d ' a rb i t rage 
vient de r endre une décision 
sur les poin ts qui é ta len t 
restés en litige lors de la né -
gociation en t r e les part ies . 

Ce t r i buna l composé de Me 
Marc de Goumols, prés ident , 
de Me Noël Dorion, M.P., a r -
bi t re p a t r o n a l et de M. An-
dré Roy, comme " a rb i t re 
syndical, r e c o m m a n d e d ' in-
clure à la convention les pa -
r ag raphes 4, 6 et 7 ce Qui fa i t 
que le nouveau régime d 'ap-
prent issage en t r e les par t ies 
est déf in i de la façon sui-
vante : 

Apprentissage 
1. Le nombre des apprentis «era 

liiîiité à 1 pour cinq compa-
gnons. 

'2. Un employé qui est su stage 
d'apprentissage ne sera pas 
tenu de travailler tomme ma-
noeuvre. 

3. Chaque apprenti recevra, su-
tant que possible, un entraîne-
ment complet dans son métier. 

4 L'engagement d'apprentis ne 
devra, en aucun cas, entraîner 
la mise à pied d'un aide. Tou-
tefois, le comité prévu plus 
haut pourra, en cas de mise à 
pied pour manque d'ouvrage, 
accorder une période d'emploi 
à l'apprenti qui, après un ans 

porte du minerai de fer de Sept-
Iles à Contrecoeur, elle a passé 
des contrats avec des compa-
gnies de transport suédoises qui 
devront être libres de faire du 
cabotage au Canada. Elle est 
donc opposée à la restriction du 
cabotage aux navires canadiens. 

La politique de ces grosse.s 
entreprises ne tient aucunement 
compte des intérêts généraux du 
peuple canadien. Nous espérons 
que le gouvernement canadien 
envisagera la situation d'un oeil 
serein et qu'il fera tout en son 
possible pour que notre indus-
trie du transport maritime et 
celle des chantiers maritimes ca-
nadiens soient protégées. 

d'apprentissage, l'aura just t 
fiée par ses mérites pt se* 
talents. 

6. A la fin des 4 années d'ap-
^ prentissages, les apprentis rm-

cevront le taux de salaire de» 
compagnons en autant qu'il» 
puissent effectuer le travaU 
normal de ces derniers. 

6. L'employeur et le syndicat 
nommeront chacun deux mem-
bres qualifiés pour siéger sut 
un comité qui sera présidé pa» 
le directeur d'une école tech-
nique reconnue dans la région 
de Québec, ou son délégué. C« 
comité aura la tâche de déter» 
miner les qualifications de» 
employés actuellement à l'em-
ploi de la-Compagnie qui, 
dans un délai d'un an, auront 
posé devant lui, leur candida-
ture d'apprentissage; de déci-
der après examens si ces em-
ployés ont les capacités né-
cessaires pour se prévaloir du 

, plan d'apprentissage; de dé-
terminer à quel palier dudit 
plan l'ouvrier ainsi examiné 
pourra accéder. 

7. Une fois accepté par le comi-
té examinateur, l'ouvrier aur» 
priorité d'emploi comme ap-
prenti; et ce au même salair» 
payé avant de devenir appren-
ti, si le plan d'apprentissag» 
prévoit à ce palier un salair» 

, inférieur. 
La sentence est obligatoir» 

mais les parties devront sûre-
ment en discuter les modaliléf 
d'applications. 
Augmentation des Bénéfices 

la Caisse Décès 
Les bénéfices d'Indemnité à U 

mort accordés en vertu de I» 
caisse de Décès des Syndicat» 
des Chantiers Maritimes de Lau» 
zon seront majorés sous peu à 
$400.00 au lieu de $300.00 dan» 
le cas de l'employé et de $50.00 
à $100.00 dans le cas de l'épous^. 

Cette majoration dans les bé-
néfices a été proposée par l'exé-
cutif, lors de l'assemblée géné-
raie du 8 mai et elle sera discu« 
tée lors de la prochaine assem-
blée régulière du Syndicat. 

Si les membres acceptent ce» 
' changements, ils deviendront 
«lors en vigueur. 

Deux autres morts 
à Chute-des-Passes 
Deux autres ouvriers ont trouvé une mort tra-

gique sur les ctiantier»: de C h u t e - d e s - P a s s e s alors 
qu'ils étaient à forer dans des excavations préalable-
ment minées avec de la dynamite. On dit que les 
deux foreurs, MM. Hermas Gorbin, de Rivière du Loup, 
et Richard Zitziman, de Niagara Falls, ont heurté 
un bâton de dynamite qui n'avait pas explosé. 

Dans les deux ca», un verdict de mort accidentelle 
a été rendu. 

"Les membre» de l'Union Nationale Catho-
lique des Charpentiers-Menuisiers de Québec, 

Inc., sont priés de prendre note que durant 
les mois de moi, juin, juillet et août 1958, 

il n'y oura qu'une ossemblée par mois, 
ïoit l« premier Jeudi." 



m a w a , 1« m a t 1»58 LE TRAVAIL P»g« I 

Les syndiqués du textile étudient 
, , ,,, , , , Négociations à Kénogami; 
les problèmes d education qui se conciliation à Port-Alfred 

posent dans la province de Québec 
La Fédération nationale des Trayailleurs du Textile avait convoqué, 

pour i« samedi 10 mai dernier, une importante réunion d'étude à loquelie tous 
les syndicats affiliés o la Fédération avaient é té invités. En foit, pas moins de 
75 officiers ont participé à la session qui fut présidée por M. René Gosselin, 
président de la Fédération. 

Les négoc ia t ions v i e n n e n t de d é b u t e r e n t r e la F é d é -
r a t i o n n a t i o n a l e des T rava i l l eu r s de la Pu lpe e t du Papie» 
e t la Pr ice Bros, de K é n o g a m i t a n d i s qu'el les o n t é t é r o m -
pues avec la Conso l ida ted P a p e r de P o r t - A l f r e d a lors qu* 
le s y n d i c a t a décidé de r ecour i r a u x services d ' u n conc i l i a -
t e u r du m i n i s t è r e du Travai l . , 

Ce t t e r e n c o n t r e , la t ro i s iè -
m e d u gen re convoquée ce t -
t e a n n é e p a r les d i r i g e a n t s 
de la Fédé ra t i on , a é té e n t i è -
r e m e n t consac rée à l ' é tude 
des p rob lèmes d ' é d u c a t i o n 
d a n s la p rov ince de Québec. 

La j o u r n é e f u t p a r t a g é e e n -
t re le t r a v a i l en commiss ions 
et l ' aud i t ion d ' u n exposé des 
p r i n c i p a u x p rob lèmes d ' é d u -
ca t ion d a n s n o t r e mi l ieu . Cet 
exposé a é té f a i t a u x synd i -
qués p a r M. G é r a r d Pel le t ier , 

"AFFAIRES DE FAMILLE" 

L'apport financier des 
enfants à la famille 

Un autre problème de constante actualité «era discuté 
à l'émission AFFAIRES DE FAMILLE, vendredi, 23 mai, à 10 
Ji. 30 du soir, au réseau français de télévision. 

En effet, on tentera de définir jusqu'à quel point les 
enfants doivent contribuer aux revenus de la famille. Les pa-
rents sont-ils en droit d'attendre que leurs grands enfants col-
laborent de leurs deniers à l'éducation des plus jeunes ? Ou 
au contraire, faut-il ériger en principe que chaque génération 
doit subvenir à ses propres besoins et qu'il serait Injuste que 
l'avenir des aînés soit hypothéqué au profit de leurs frères 
et soeurs ? 

Ce sont là des questions qui se posent dans les famillas 
dès que les plus âgés, surtout les filles, commencent à gagner 
de l'argent. 

Le texte du sketch qui sera présenté au cours de l'émission, 
pour illustrer le thème, sera de Lise Lavallée. Animateur: 
Gérard Pelletier; réalisateur: Gérard Chapdelaine. 

NE MANQUEZ PAS 

La Vie Ouvrière 
SUR LE RESEAU FRANÇAIS DE RADIO-CANADA 

tous les lundis soir 
de 8 h. 30 à 9 h. 

ANIMATEUR: 
JEAN-PAUL LEFEBYRE 

COMMENTATEUR: 
PHILIPPE 

VAILLANCOURT 
GEORGE LAHAISE: réalisateur 

ASSURANCE-GROUPE 

Ayez toujours l'oeil 

SUR VOTRE SANTÉ! 

NOUS PAYONS VOS FRAIS 

• MEDICAUX 
• CHIRURGICAUX 
• HOSPITALIERS 
• PREVENTIFS 

PE PLUS: 

INDEMNITE DE SALAIRE 

ASSVRANCE-VIE 

DECES ACCIDENTEL 

437, rue Caron 
Québec 

Est, rue Craig 
Montréal 

RECOMMANDÉS PAIR LA C.T.C.C. 

di rec teur des Re l a t i ons ex t é -
r ieures à la C.T.C.C. 

Venus de tous les coins de 
la province , les synd iqués d u 
text i le o n t d é m o n t r é u n e fo is 
de p lus l ' i n t é r ê t cons idé rab le 
que les t r ava i l l eu r s p o r t e n t 
a u x p rob l èmes de l ' éduca -
t ion. 

Nous avons r a i s o n de c ro i -
re que, d a n s ce domaine , les 
t r ava i l l eu r s synd iqués d o n -
n e n t l ' exemple à p lus ieurs 
au t res groupes de la p o p u -
la t ion . 

Le S y n d i c a t Na t iona l des 
T rava i l l eu r s du Text i le de 
D r u m m o n d v i l l e é t a i t r e s p o n -
sable de l ' o rgan i sa t ion m a -
tér ie l le en vue de ce t t e r é u -
n ion d ' é t u d e o rgan i sée avec 
la co l l abora t ion du Service 
d 'Educa t ion de la C.T.C.C. 

Les demandes syndicales se 
résument à peu près comme 
suit: Une convention collective 
d'une année au lieu de deux an-
nées; une augmentatian horaire 
de 9 p. 100; une compensation 
de 12 cents l'heure au lieu de 
8 cents pour l'équipe de 12 b. 
p.m. à 8 h. a.m., et une com-

•pensation de 7 cents au lieu de 
6 cents l'heure pour l'équipe de 
4 h. p.m. à minuit; deux semai-
nes de vacances payées après 
trois années de service, trois se-
maines après cinq années et 
quatre semaines après vingt an-
nées de service; deux jours chô-
més et payés additionnels; taux 
et demi en dehors des heures 
régulières de travail; élimina-
tion la plus complète possible 
du travail du dimanche et une 
participation plus généreuse de 
l'employeur dans les primes 
d'assurances. 

Le syndicat demande égale-
ment que les plans d'assurances 
ou de fonds de pension soient 
négociés par voie de négocia-

tions collectives, une réclassili. 
cation des tâches et une p r o c i 
dure plus simple du règlement 
des griefs. 

A la Consolidated de Port-Ai-
fred, la compagnie a déclaré 
que si le syndicat était prêt i 
retirer toutes ses demande» 
comportant des avantages écono-
miques, elle était prête à négo-
cier les autres demandes syndt 
cales concernant les condition» 
de' travail. 

Le syndicat a refusé et il » 
fait connaître à la compagnie sa 
décision de recourir à l'intei^ 
vention conciliatrice. 

Fernand Pion 
Courtier d'assurances 

590 CAJILI A t . Montréal (S) 

Tél.: bureau VI. 9 2121 
domicile CL. 9-2839 

DEUX CHANCES ENCORE 
Oui, il reste seulement deux émissions 

t la Vie Ouvrière avant 
fin de la série Ï 9 5 7 - 5 8 

Sur le Réseau Français de Radio-Canada 
LUNDI, LÊ 19 MAI: (8,30 /ires o 9 hres p,mj 

LA SECURITE SYNDfCAl f 
Invités: Me M A R C LAPO INTE 

M e D O L L A R D DANSEIt '•AU 
Animateur: JEAN-PAUL LEFEBN ;Rê 
Commentaires sur l'actualité ou. -ière-

GERARD PELLETIER 

LUNDI, LE 26 MAI: (8.30 hres à 9 hres p.m.) 
L'HISTOIRE DES TRAVAILLEURS 

Une émission spéciale qui fera revivre une époque particuliè-
rement importante de l'Histoire du mouvement ouvrier. Roose-
velt et le New Deal, les premiers grands succès du syndicalisme 
industriel et la réaction brutale des magnats de l'industrie, les 
espions du travail . . . une demi-heure consacrée aux principaux 
événements de cette époque en compagnie de l'animateur de 
La Vie Ouvrière et d'un artiste invife qui lira quelques témoi-
gnages recueillis par les historiens. 

FI PAS lA VIE OUVRIERE, lE 2É MAI COURANT, 
« M. 30 A 9 H. P.M. (C.B.F. - 1 . B.V.) 
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What Film To Use For 
Black-And-White Pictures 

There are many reliable and versatile bbck-and-whifre films on the 
market. So many, in fact, that the photographer who has graduated from a 
non-adjustable to a more advanced camera often asks, "What is the best 
film for my needs?" 

Quelle sorle de film utiliser 
pour des photos en noir el blanc 

Il y â p lus ieurs so r t e s de f i lms p o u r p h o t o g r a p h i e r 
t n noir et b lanc sur le m a r c h é . A tel po in t que le p h o t o -
g r a p h e a m a t e u r qui possède u n a p p a r e n d o n t la lent i l le 
et la vi tesse s o n t a j u s t a b l e s s e - d e m a n d e : quelle so r t e de 
f i lm dois - je ut i l iser ? 

utiliser des films plus rapides ou 
plus lents ou des films à grains 
très fins comme le Panatomic X 
qui donne de magnifiques con-
trâst^s 

Certains films sont plus sensi-
bles à la lumière que d'autres. 
Ces films rapides exigent un 
temps de pose moins long. 

Cependant, plus rapide est le 
film, plus fin est son gain; sur 
film, une image est composée de 
grains d'argent très fins. La gros-
seur de ces grains n'apparaît que 

Le choix d'un film dépend d.e 
trois facteurs à considérer: la 
vitesse, le grain et la sensibilité 
à la lumière. 

Le film panciiromatique est 
très sensible à l'éclat de toutes 
les couleurs. A cause de cette ca-
ractéristique, le film V-erichrome 
Pan est recommandé pour l'usage 
général et dans les cameras sim-
ples ou plus compliquées. Il rend 
une bonne image à l'intérieur et 
i l'extérieur. 

Les cameras ajustables peuvent 

The choice of film can be 
considered to depend in varying 
degrees on three important parts 
of the manufacturer's foi-mula— 
speed, grain, and sensitivity to 
light. . . • 

Panchromatic film is sensitive 
to light of all colors and reprodu-
ces the tonal values, in a scene 
faithfully. Because of this char-
acteristic, a film like Verlchro-
me Pan is j:ecomniended for 
general use and for use in sim-
ple cameras. This is the film 
preferred by many snapshooters 
who use cameras with fixed 
exposures. And its abilities in 
adjustable cameras are manv 
and varied. It's ideal for all 
types of outdooi- photography 
and well-suited for indoor use 
with flash. 

Adjustable cameras not only 
permit the use of Verichrome 
Pan but accept even faster films 
and slower, ultra-fine-grain films 
like Panatomic X, which give 
wonderful contrast. 

Some films are affected by 
light much more quicldy than 
others. This characteristic is 
referred to as the film's speed. 
Fast or highly sensitive emul-
sions capture & usable image 
with less exposure than slow 
emulsions need. Each black-and-

lorsque vous faites des agrandis-
sements. 

Autre chose à retenir est le 
contraste: Le contraste, c'est la 
capacité du film à reproduire une 
Infinité de tons. Les films à vi-
tesse moyenne comme le Veri-
chrome Pan sont plus recomman-
dables à ce sujet qu€ les films 
très rapidês. C'est donc une au-
tr« raison pour utiliser un film 
à vitesse moyenne comme le film 
panchromatique pour des photos 
d'Intérieur ou d'extérieur dans 
un« camera dont les lentilles sont 
fixes ou ajustables. 

white film is assigned a pair of 
numbers called exposure in-
dexes — one for daylight—the 
other for use with artificial light. 
Manufacturers rate film by these 
speed numbers that show the 
exact comparison between one 
and another. Any film with a 
number double that of another 
is twice as fast. It needs only 
half thfi amount of ' light to 
affect it. You can easily see the 
value of a fast film under poor 
light conditions. 

For example, with a very fast 
film like Kodak Tri-X in your 
adjustable camera you are to 
take a clear picture in a nor 
mally lighted room. 

However, tfie faster the film, 
the grainier it is. A film image 

is composed of silver in very 
small grains. Their size, gen-
erally, doesn't make an apprecia-
ble difference until your make 
enlargements. U n l e s s thes® 
grains are very small, your en-
largements will have a mottled 
appearance. 

Another thing to take into 
consideration is contrast. Con-
trast is the film ability to re-
produce a wide range of tones. 
Medium speed films— like Veri-
chrome Pan— perform some-
what better in this respect than 
the high-speed films — another, 
reason for using a medium-
speed, panchromatic film for 
all-around shooting, w h e t h e r 
with a fixed or adjustable lens 
camera. 

ACHETEZ CHAQUE MOIS 
VOTRE COURS DE SOCIOLOGIE 

PAR CORRESPONDANCE 
Prix du cours $0.50 

SUJET DU MOIS : LES SYNDICATS DE BOUTIQUE 
a) Est-il un vrai syndicat? 
h) Peut-il représenter les ouvriers ? 
e) Protège-t-il les travailleurs? 

Vous trouverez là réponse à ces questions en lisant le cours 
du mois courant. 

Toici un moyen de vous renseigner tout en participant à 
la chance de gagner une des 138 bourses au montant de 
$2,040.00 dont uen de ?1,000.00. Ces bourses sont distribuées 
à chaque 8e jeudi de chaque mois. 

VENDEURS DEMANDES 
Informez-vous de la commission intéressante qui est payée 

aux vendeurs pour la vente des cours. 

ECRIVEZ à:— COURS DE SOCIOLOGIE PAR 
CORRESPONDANCE, 
155, Blvd Çharest Est, Québec. 

Texte inspiré du 
Père THiVOlLiER 

LA PLDS BELLE HISTOIRE DU MONDE - 48 
iNMges db 

MARIE PtGNM 

L Jésus chemine bien péniblement, dam 
«es Nies au (ol raboteux. Dans le passage 
qui t'appelle encore, à Jérusalem, "la vole 
douloureuse", H tombe lourdement. 

Le bois éerose son pauvre corps étendu 
dans la poussière du chemin. Alors les soi-
dott froppent sauvagement lur cet être épui-
sé pour le faire «ever, mais Hs se demandent 
«'M arrivera jusqu'au calvaire, oe petit som-
met au delà des remparH o i sont crucifiés 
las tondomnés. 

Réalisé par la SOCIETE CATHOLIQUE DE LA BIBLE. 

t. Aussi lorsqu'ils reiMontrent un »o«d» 
paysan qui posse por Hi, — i»n certain Si-
mon qui revl«it dw chanips, — les Mldata 
lui commandent d'aider te condamné i porter 
la arolK Jusqu'au eolvalre. LTiomme prend 
UM bout de la lourde piéee de bok. 

S. Beaucoup de 
Sons doute o-t-on reconnu Jésus, ce jeune 
prophite qui a guéri toiM de mafadet et dit 
des paroles si bouleversantM. VoM un groupe 
de femmes q«l |>lMireirt t t m kiMeiit««t b»*-
yomment, h la mode oHentah, sur le sert de 
Jésus. Oelui-el lew prédit les jouw terribles 
de la ruine de Jérusalem. 

4. L'usoge veut que, pour atténuer les 
souWronces des condomnés, on leur fasse 
boite, ovont le supplice, un vin mêlé de 
myrrhe, sorte de narcotique. Ce breuvage est 
Pliéseiité A JésMS qui le refuse, préférant sans 
doute souffrir sans atténuotion l'atroce sup-
plice de la crucifixion. 

(A SUIVRE) 

•u colUiOoraPion avec k Centre de la Bible diocti^air. 
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Wide Price Spreads 
Rapped As Commission 

Visits Maritimes 
HALIFAX (CPA)—Both farmer ond labor organizafions protested the 

high selling price of food products compared with the price the producer 
receives as the Royal Commission on Price Spreods heard presentations In the 
Eastern provinces. 

The Nwa Scotia Federation of 
(Labor told the Commission that 
consumers pay twice as much 
for haddock fillet as the fisher-
men get. Prices, said the labor 
group, are set "on the inhuman 
and unreasonnable basis of what 
the traffic will bear". 

Packers pay about 22 cents but 
the domestic consumer is char-
ged 55 cents a pound, "more 
than double the actual cost of 
production including payment to 
the primary producer". 

"We should not be penalized 
with high fish prices," the labor 
brief continued, "because the in-
dustry ia fortunate in obtaining 
more favorable prices in the A-
merican market where the bulk 
of our fresh fish is exported." 

The fish Industry however con-
fended that only a bigger export 
market could provide bigger pay-
rolls for fishermen. The recap-
ture of the Brazilian market was 
most important. 

The Nova Scotian branch of the 
Canadian Association of Consu-
mer» charged that milk distribu-
tion in the province was "inef-
ficient and costly." Dairy farmers 
In the Halifax area got IIV2 cents 
a quart for milk while the con-
turner paid 23 cents. 

"Distributing costs are too 
great," said the CAC branch but 
the Federation of Agriculture 
contended that the province had 
8 "very satisfactory milk distri-
bution system." 

However consumers paid $4.50 
^ bushel for apples, said the farm 
federation, for which the farmer 
received only $1.38. He received 
$2.30 for a 75-lb. bag of potatoes 
tor which the consumer in the 
area paid $3.15. 

"For a non-perishable product 
Jike potatoes which does not re-
quire processing or cold storage 
or any special handling, we con-
eider this spread much too high." 

The federation asked that far-
mers should be given more bar-
Saining strength through market-
ng boards. It urged a study of 

^marketing legislation to give the 
boards "a more dignified position 
In the world of business." 

IN THE CHEMICAL INDUSTRY 

Union Seeks Conciliation 
At Shawinigan Chemicals 

The regional director of the C.C.C.L. for Shawinigan 
district, Rene Harmegnies, has informed Le Travail that the 
National Union of Chemical Products have decided to ask the 
Minister of Labour for the services of a conciliator to hasten 
the conclusion of a collective labor agreement between the 
union and Shawinigan Chemicals Limited. 

Since the advent of direct negotiations between repre-
sentatives of both parties very little progress has been shown 
and at present indications do not point towards a settlement. 

Arbitration proceedings are in progress with Canadian 
Industries Limited while negotiations have started with Cana-
dian Carborundum. 

Two Sections Of Quebec 
Labor Law Unconstitutional 

MONTREAL (CPA) — A Montrea l labor lawyer recent ly 
told a Laval Univers i ty Indus t r i a l Relat ions congress In 
Quebec City t h a t two sect ions of Quebec's labor code are 
u l t r a vires, or beyond t h e powers of, the provincial govern-
men t , .because they c rea te a crime. 

Guy Merrill-Desaulniers told 
the meeting that sections four 
and seven of the Quebec Public 
Service Employees Disputes Aet 
are unconstitutional because the 
British North America Act, the 
main part of Canada'» written 
constitution, permitted provinces 
to impose penalties for crimes 
but did not allow » province to 
create a crime. 

Article four of the Act states 
that every dispute between a 
public service and its employees 
must be submitted to arbitration, 

MONTREAL 

which will be binding for more 
than one year. Section seven im-
poses heavy fines OH those call-
ing strikes or lockouts contrary 
to the provisions of the Act. 
/ The BNA Act, Mr. Merrill-

Desaulniers said, has only a gen-
eral clause permitting provinces 
to set punishments for crimes. 
The articles of the Quebec labor 
act in question are not valid, h« 
said, because no specific refer-
ence permitting this type of legal 
move, is contained in th BNA 
Act. 

Arbitration Demanded 
At Pasteur Hospital 

Failing to çeach an agreement 
on terms for the renewal of the 
collective labor agreement. The 
Hospital Employees'^ Association 
of Montreal have demanded the 
setting up of an arbitration tri-
bunal in an effort to settle their 
dispute with the authorities at 

TO INTEREST MORE MEMBERS IN 
EDUCATIONAL ACTIVITIES WE OFFER YOU 

NOW A 40-MINUTE FILM TITLED: 

"A Strike in Town" 
Reserve the copy for your next meeting 

EDUCATION DEPARTMENT, 
8227 St. Lawrence Blvd., Montreal 

Pasteur Hospital in Montreal. 
C.C.C.L. technical councillor, 

Jean-Robert Gauthier and Jacques 
Archambauk will represent the 
union during arbitration procee-
dings. 

The main union demands are 
for a general salary increase of 
$10.00 a week, a reduction of 
work week hours from 48 to 44 
for a 5% day week and for 6 
days in certain cases, time and 
one half for overtime work in-
stead of time off as at present. 

Other union demands are for 
payment of wages every second 
Friday instead of twice a month, 
accumulation of sick leave time 
lor all employees with, a or more 
years service. 

And finally a demand to streng-
then union security by obliging 
all worker® to belong to the As-
pciation during the Mfe of th« 
M)or agre«m«nf. 

L'ACTUALITÉ 
dans les 

d mferef pour tes 
syndiqués de Canadian Vickers 

Retours an travail 
Le confrère Wilfrid Milot^ qui 

relève d'une longue maladie est 
revenu au travail la semaine der-
nière complètement remis. 

Ce syndiqué avait été obligé 
de tâcher le travail depuis no-
vembre -dernier et ses compa-
gnons ont iêté son retour. 

Le Restigouehe sera remis 
efficieHement aux autorités 

Le H.M.C.S. Restigouche, le pre-
mier vaisseau d'escorte anti-sous-
marins du type amélioré sera ar-
mé à la Canadian Vickers le sa-
medi 7 juin. 

L'armement du Restigouche a-
vart été précédemment fixé au 
30 novembre 1957 mais dut être 
retardé par la suite d'une colli-
sion avec un navire marchand 
sur le St-Lau-rent. neul jours plus 
tôt. 

Le Restigouche, monté par un 
équipage civil revenait à Mont-
réal après les essais finals en 
mer à ce moment. C'est le troi-
sième destroyer d'escorte cons-
truit par la Vickers. Le premier, 
le H.M.C.S. St-Laurent, prototype 
de sa classe, fut armé le 29 oc-
tobre 1955. Le second, le H.M. 
C.S. Ottawa a été armé le 10 no-
vembre 1956. Le Restigouche est 
considéré comme l'un des navi-
res anti-sousmarins les plus effi-
caces au monde. De la classe du 
St-Laurent, il lui » été adjoint 
un certain nombre d'améliora-
tions en armements et en moyens 
de détection de sousmarins. 

le secteur de la construction n'est 
pas démesurée par rapport à cells 
de l'industjie générale depuis la 
seconde guerre mondiale. 

De 1948 à 1957, le salaire ho-
raire moyen des employés de ia 
construction a monté de Si.aS 
à $2.96 soit 60 pour cent. 

Pendant la même période, le» 
salaires des employés d'us, nés 
ont été haussés de $1.35 à S2.07 
à l'hem-e soit 53.2 pour cent. 

Le dernier voyage 
Le paquebot britannique Reina 

del Pacifico de 17,872 tonnes, qui 
a été renfloué aux Bermudes, au 
cours du mois de juillet der-
nier a quitté Plymouth, la semai-
ne dernière pour son dernier voy-
age vers les chantiers de démo-
lissage de Liverpool, England. 
Les propriétaires- du paquebot, 
la Compagnie de Navigation ' Pa-
cific Steam" ont déclaré que 1« 
vaisseau, après une carrière de 
27 ans n'était plus d'un emploi 
économique. 

Ces trois navires sont du.® au 
labeur des syndiqués à la Cana-
dian Vickers Limited. 

Avertissement aux travailleurs 
Les employés sont priés de gar-

der l'oeil ouvert tout au long de 
leurs heures de travail sur le 
chantier ou dans les ateliers, par-
ce que des tactiques secrètes sont 
de nouveau employées pour dé-
couvrir tout travailleur qui n'ob-
serve pas les menues règles et 
règlements. 

Cette "brigade secrète" ferait 
bien aussi de vérifier les nom-
breux hasards de sécurité qui ex-
istent quand ils travaillent à 
"l'espionnage de détail". 

Victime d'un accident 
L'un des employés les mieux 

connus et les plus appréciés d» 
l'atelier de mécanique « subi un 
grave accident récemment. Ernie 
Jolicoeur, qui est employé par la 
compagnie depuis plusieurs an-
nées était occupé à une epéra-
tion de forage lorsque l'accident 
se produisit. 

M. Jolicoeur a subi plusieurs 
fractures et de très graves lacé-
rations et est présentement hos-
pitalisé. 

Nous souhaitons à cet employa 
très populaire une prom^pte gué-
rison et espérons le revoir bien-
tôt au travail. 

Augmentation de salaire dans 
l'industrie de la «onstructien 
La productivité nioyenne de 

l'employé de I» construction aux 
Etats-Unis, a augmenté de 12.7 
pour cent depuis 1948, dit le ma-
gazine d'architecture Forum. Ce-
ci est comparé à une augmenta-
tion générale de la productivité 
de 22.9 pour cent de tous les 
travailleurs po«x la même pério-
de. 

La publication dit aussi que 
l'augmentation de salaire dans 

3Semo aux membres 
En vérifiant nos listes d'adres-

ses en préparation pour revi.sion. 
nous avons découvert que plu-
sieurs de nos membres ont dé-
ménagé depuis le 1er mai. 

Il reste un certain nombre de 
ceux-ci qui ont omis d'aviser le 
bureau du syndicat de ce chan-
gement. Nous essayons d'avoir 
la liste complète et revisée d'ici 
la fin du mois et demandons la 
coopération de tous les membres 
afin qu'ils nous fassent parvenir 
leur nouvelle adresse. Veuillez 
faire ceci aussi rapidement qye 
possible. 

Un nouveau bénéfice marginal 
Les porteurs et .les liftiers em-

ployés par une importante agen-
ce immobilière de New York au-
ront congé pour leur anniversai-
re et seront entièrement payés 
ce joux-là, suite à une convention 
coHective signée avec le syndi-
cat des travailleurs. Bien que ce-
ci soit un nouveau bénéfice mar-
ginal aux Etats-Unis, il existe à 
Montréal plusieurs établissements 
dô confection où les employé» 
jouissent de ce bénéfice marginal 
depuis plusleuM années. 
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Right To Strike Delay 
Criticized By Gerard Picard 

Speaking at Lqvai Uimmersity, in Quebec City to A® ! industrial 
raiations congress last week, Mr. Gerard Picard, general tpresiideitut of the C.C. 
C.L. said the right to strike should be permitted after direct oegoîiations be-
tween employer and employee have ended. 

Mr. Picard said the concilia-
tion and arbitration stages re-
quired by law should not be 
compulsory. 

It would be better to let those 
concerned be free to have re-
course to conciliation and arbi-
tration if they so desire-. 

Freedom from political 
interference 

The arbitration stage should 
not be another attempt for con-
ciliation, iVxr. Picard said. The 
C.C.C.I» president added it was 
imperative that chairman of such 
boards should be free from po-
litical interference. 

Mr. Vicard said Quebec's labor 
code invited delays which favor-
ed frustration in labor disputes, 
and which could lead to denials 
of justice and illegal actions on 
the part of the parties involved. 

Mr. Picard then continued: 
"Under Quebec law, the mini-
mum elapsed time possible from 
the start of negotiations to the 
signing of a collective labor 
agreement is 172 days". 

"This delay does not include 
the additional time needed when 
a union has to gain recognition 
from the Quebec Labor Rela-
tions Board". 

-'In effect, most settlements of 
labor disputes took much longer, 
because lengthy procedures pre-
vented the start of serious ne-
grttiations before disputes reach-
ed the arbitration stage". 

Roger Chartier, a Laval Uni-
versity industrial relations pro-
fessoi-, said government inter-
vention in labor disputes was 
too rigorous. In a free society 
a dispute should be settled by 
the parties involved. 
No course left, but to strike 

He maintained that in many 
cases the government intervened 
to avoid a strike by laying down 
a compulsory procedure which 
left no alternate course of action. 
The government should interfere 
only in cases where its inter-
vention appeared to be of abso-
lute necessity. 

In such cases its aim should 
be to try and establish a ground 
for common agreement, rather 
than to end the strike at any 
cost. 

Professor Chartier added that 
laws concerning labor disputes 
should be consise, simple and 
allow tor alternatives. 

Guillaume Geoffrion, a Mon-
treal lawyer, ^ said he had con-
cluded that state intervention im-
poser! by the law 'upon the parties 
involved in a lalior dispute was 
wrong in principle. 

But, he added, abuses com-
mitted in the past appeared to 
have brought about this undesir-
able situation. 

Earlier, Abbe Gerard Dion, co 
author of a recent study on poli-
tical iiMmorality in the Province 
of Quebec, told the congress that 
the natural conflicts of interests 
between labor and management 
rendered complete agreement 
impDssible. 

'"I'o deny this is to refuse to 
recognize human nature" said 
Abbe Dion, "It is to slip- into 
wishful thinking or simply to 
display hypocrisy". 

The conflict made it imper 
itive, he continued, that machi-
nery for the efficient settlement 
of disputes be set up. 

I.abor disputes, he said, often 

become widely publicized social 
incidents, bat other types of 
veconomic action are more se-
rious. 

"Look around at the number of 
enterprises which, each year, 
close their doors or go into bank-
rupty because of customer resis-

Shoe Workers' Unions Wil l 
Present United Front 

The C.C.C.L. Nat ional Lea the r and Shoe Federa t ion and 
its 12 a f f i l i a ted local unions held a car te l recently wi th 
The Boot and Shoe Workers ' Union AFL-CLC of Mont rea l 
and reached an u n d e r s t a n d i n g on a p rogram of d e m a n d s to 
be made in negot ia t ion proceedings for a collective labor 
agreement which would modify the Decree covering the 
shoe indust ry in the Province of Quebec. 

The industry groups 160 em-
ployers and 11,000 workers. Here 
are the principal claims for mo-
dification of the Decree for a 
two-year period: 

1—Limitation of apprentices 
to to per cent of total employees 
per establishment. 

2—Increases in all levels of 
minimum piece work rates to 17 
per cent. Example:—Class 1 
workers, Zone 1, present rate of 
$1.40 to be increased to $1.64. 

3_A guaranteed 30-hour work 
week for all salaried employees. 

4_A plan of increased contri-
butions to unemployment insu-
rance should be established in 
favor of all salaried workers who 
are unemployed and who have 
worked 182 days in the industry. 
To implement the plan each 
employer would contribute, 3 per 
cent to a special fund which 
could be administrated by the 
Parity Committee. 

•J—The work week should be 

limited to iS hours with, time 
and one quarter after 45 hours 
and time and one half for all 
work done between 6.00 p.m. 
and 7.00 a.m. No work to be done 
on Saturdays. 

6_That the installation of 
time clocks in all establishments 
be made obligatory. 

7—Operations in 32 job clas-
sifications should be raised, 

The new labor agreement 
would have the principle of 
"Equal Pay for Equal Work" and 
should cover both male and 
female employees. 

Representatives of the Natio-
nal Leather and Shoe Federation 
who will meet vith "employers 
to negotiate the new demands 
are: Philias Perron, Montreal; A. 
Caron, Grand'Mere; A. Gagnon, 
St. Hyacinth^ M. Cloutier, L'As-
somption; Miss S. -Racine and A. 
April of Quebec City. 

E. Rancourt will act as' tech-
nical adviser with E. Beliveau as 
s-ubstitute. 

Also elected by acclamation 
were the following departmental 
directors: Messrs. Real Decelles, 
purchasing and stores; Roger La-
vallee, inspection; Roger Cliar-
bonneau, civil service commis-
sion; Romeo Gentile, Roland 
Soulieres and Clovis Pin, finan-
cial services; Miss Aurore Berry, 
secretariat; A r t h u r Germain, 
health services; Miss Marie-
Claude Lachapelle, nurses; Con-
rad ' de Bellefeuille, police ser-
vices and George l'Allier, Wel-
fare services. 

Also elected to their respec-
tive posts were Maurice Verret-
te, Huston A. Dunning and J. A. 
Ernest Caron. 

NEWS 
tance, or above all, because of a 
cold decisio»» taken behind a 
bank manager's door." 

These types of incidents do 
not create a public uproar, he 
said, because it is a type of con-
flict accepted as normal in a 
free-enterprise type of society. 

& VIEWS 
If-ems of Interest to Workers 
at Canadian Yickers Limited 

Returns to work 
Brother Wilfrid Milot, who has 

just recuperated from a long ill-
ness returned to his job last week 
feeling fit. 

The sick member had been 
away from his work since last 
November and his fellow wor-
kers welcomed him back to work. 

veral tailoring establishments 
have been enjoying this benefit 
for some years past. 

Restigouche to be commissioned 
The H.M.C.S. Restigouche, the 

first of an improved type of Ca-
nadian anti-submarine escort ves-
sel will be commissioned at Cana-
dian Vickers on Saturday June 
7. 

The commissioning of the Res-
tigouche was originally scheduled 
for November 30 1957 but was 
postponed following a collision 
with a merchant ship in the St 
Lawrence River, nine days earlier. 

The Restigouche manned by a 
civilian crew, was returning to 
Montreal from final sea trials 
at the time. She is the third 
destroyer escort to be built by 
Vickers. The first, the H.M.C.S. 
St. Laurent, prototype for her 
class, was commissioned on Octo-
ber 29 1955. 

The second, the H.M.C.S. Otta-
wa was commissioned November 
10 1956. 

The Restigouche is one of a 
class of ships considered to be 
among the most advanced anti-
submarine vessels in the world. 
Developed from the St. Laurent 
class, she incorporates a number 
of improvements in armaments 
and submarine detection capabili-
ties. 

All three ships were built by 
union labor at Canadian Vickers 
LJmited. 

MONTREAL 

Municipal Employees 

-Elect Rene Ciuistant 
At a meet ing of the Nat ional Union of Municipal E m -

ployees of Montreal , C.C.C.L. held last week, Mr. Rene Cons-
t a n t was re-elected as pres ident by acclaa'iation. 

Others elected by acc lamat ion were: Messrs. Robert 
Langtols, f i rs t vice president , Vianney Seguin, second vice 
pres ident ; A r m a n d Couture, secre tar ia l director ; a n d J o h n 
Clark, director of the English speaking section of the union. 

Voting took place May 1 under 
the direction o£ Mr. Gerard Pi-
card, general president of the 
C.C.C.L. union assisted by Mr. 
Romeo Ethier. Voting hours 
were from 8.00 a.m. until 7.00 
p.m. 

Others elected were; Joseph 
Gauthier, dispute services; Andre 
Lanciault, Ainedee Parent and 
Jean Comptois, services of public 
works, Oltvai: Gauthier, fire 
services; Roger Bastien, parks 
services; C. A. Painchaud, roads 
and traffic services; Roger Beau-
din, estimation services and Ge-
rard Gautrtier, urban services. 

Accident victim 
One of the machine shop's 

best-known and well liked em-
ployees suffered a severe accident 
recently. Ernie Jolicoeur, who 
has been in the .company's em-
ploy for some years was working 
on a drilling operation when the 
accident occurred. 

Mr. Jolicoeur suffered multiple 
fractures and severe laceration.s 
and is at present hospitalized. 

Memo to members 
In checking our mailing liist.s. 

in preparation for revision we 
discovered that many members 
changed addresses on the first 
of May. 

There are still a few members 
who have failed to notify the 
union office of this change. 

We are trying to have the re-
vised mailing list completed by 
the end of the month and we 
appeal for the co-operation of all 
these members to give the union 
their present addresses. 

Please do this without delay. 

Tip-off to workers 
Workers thoughout the yard 

and shops ai-e cautioned to keep 
a ^harp look-out during their 
working hours as undercover tac-
tics are again being used to dis-
cover any worker who does not 
observe petty rules and regula-
tions. 

This "undercover squad" would 
do well to also check the nume-
rous safety which exist while they 
are working on the "spy detail". 

A new fringe benefit 
Porters and elevator operators 

employed by a large real estate 
firm in New York City will get 
their birthdays off with full pay 
under a collective labor agree-
ment signed with ths workers 
union. 

Although this is a naw venture 
f r fringe benefits in the United 
States, Montreal workers la ua-

Wage gains in construction 
industry 

The productivity of the average 
construction workers in the Uni-
ted States has increased 12.7 per 
cent since 1948, says Architectu-
ral Forum Magazine. 

This compares with an increase 
in productivity of 22.9 per cent 
for all workers in the same pe-
riod. 

The publication also saidithat 
wage increaes in the construction 
field have not been out of line 
with those in industry generally 
since World War II. 

From 1948 to 1957, the average 
hourly wages of building workers 
ro.se from $1.85 to $2.96 or 60 
per cent. 

In the same period, wages of 
manufacturing workers advanced 
from .$1.35 to $2.07 an hour or 
53.2 per cent. 

Sails on last voyage 
The 17,872-ton British liner 

Reina del Pacifico, which wa« 
grounded off Bermuda last July 
left Plymouth last week on her 
last t r i p . . . to a shipbreakers at 
Liverpool, England. 

The owners. Pacific Steam Na-
vigation Company, said the liner, 
after a career of 27 years is no 
longer economical to run. 

* * " 
C.C.C.L. Convention Dates Set 

In à communication received 
by Le Travail from Mr. Eugene 
Rancourt, secretary of the Shoe 
and Leather Federation of Can-
ada, we are informed that thi* 
Federation will hold its annual 
convention in the City of 
Grand'Mere June 14, 15 and 18 
this year. ^ ,, . 

Mr. Rancourt announced ttiat 
the convention deliberations will 
take place in the hall of Grand'-
Mere's City Hall. The main prob-
lems to be discussed by the con-
vention delegates from local 
unions affiliated to the Federa-
tion will be studies of the orien-
tation of the Federation's rela-
tion to the policy to be followed 
during coming negotiations. 

Another problem to come uj^ 
for serious study is amendments^ 
to the decrees of the tanneries 
which shall later be submitted to 
the patronal association. 

Other approaching C.C.C.L. 
conventions are the Construction 
t'ederation who are meeting in 
St. Hyacinthe, July 11 and 12, 
and the Pulp and Paper Federa-
tion whose convention is sched-
uled to take place in Quebec City 
July 18, 19 and 20. 


